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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 1 à 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, nous proposons de supprimer l'extension de l'anonymat aux auteurs de 
décisions administratives relatives à la nouvelle procédure d’injonction d'examen psychiatrique.

En cohérence avec notre opposition à cette procédure attentatoire aux droits fondamentaux des 
personnes, nous estimons que l'extension de l'anonymisation ajoutera une atteinte aux droits de la 
défense et ne se justifie pas en l'espèce.


